
Conseil communal 

Séance du lundi 25 septembre 2023 - 20h00 

Note de synthèse – Points supplémentaires 

 
 
 

Séance publique 

Point supplémentaire déposé par Monsieur Edouard FRANCOIS, Conseiller communal «  La liste du 
Mayeur », au Conseil communal du 25 septembre 2023 - Sécurité rue de la Chistrée et rue de l’Hospice à 
Spy 

 

Sur base du prescrit de l'article L1122-24 alinéa 3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
et de l'article 12 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, Monsieur Edouard FRANCOIS, 
Conseiller communal du groupe "La Liste du Mayeur", souhaite, par son courriel du mardi 19 septembre 2023 
(23h54) que soit porté à l’ordre du jour du Conseil communal du lundi 25 septembre 2023 à 20h00 un point 
supplémentaire relatif à la sécurité rue de la Chistrée et rue de l'Hospice à Spy. 

 
 

Séance à huis clos 

Point supplémentaire déposé par Monsieur Michel GOBERT, Conseiller communal « PEPS », au Conseil 
communal du 25 septembre 2023  

 

Sur base du prescrit de l'article L1122-24 alinéa 3 du Code de la Démocratie locale et de la Décentralisation 
et de l'article 12 du Règlement d'Ordre Intérieur du Conseil communal, Monsieur Michel GOBERT, Chef de 
Groupe PEPS, souhaite, par son courriel du mardi 19 septembre 2023 (10h31) que soit porté à l’ordre du jour 
du Conseil communal du lundi 25 septembre 2023 à 20h00 un point supplémentaire.  

https://jemeppesursambre-pm.imio-app.be/Members/cbasia/mymeetings/meeting-config-council/point-supplementaire-depose-par-monsieur-michel-gobert-conseiller-communal-peps-au-conseil-communal-du-25-septembre-2023-heritage-lonneville
https://jemeppesursambre-pm.imio-app.be/Members/cbasia/mymeetings/meeting-config-council/point-supplementaire-depose-par-monsieur-michel-gobert-conseiller-communal-peps-au-conseil-communal-du-25-septembre-2023-heritage-lonneville

